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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2023

À l'Assemblée Générale de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat Régionale Normandie,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par les membres, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat Régionale Normandie relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la Chambre à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d'ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de la 
Chambre relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
Chambre à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Chambre ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Chambre.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 
du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la Chambre à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Hérouville Saint Clair, le 19 juin 2024

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Thierry CHAMPION

Associé





Réalisations BR Réalisations Réalisations BR Réalisations

CHARGES 2022 2023 2023 PRODUITS 2022 2023 2023
    

Charges d'exploitation Produits d'exploitation

Charges de personnel (64) 24 854 145,25 28 178 619,15 26 889 520,37 Subvention d'exploitation (74) 1 942 366,05 2 353 406,93 1 861 940,49
Personnel extérieur à l'établissement (621) 83 005,56 99 500,00 137 731,42

Taxe sur les salaires (6311) 1 174 728,82 1 335 382,64 1 251 288,20

0,00

Achats (60 sauf 603) 4 106 579,86 5 782 469,35 6 382 870,16 Production stockée (71) 0,00 0,00 0,00

Variation des stocks (603) -4 349,39 200,00 -8 787,23

Produits spécifiques (757) 8 618 901,19 7 911 788,00 8 283 552,21
Charges spécifiques (657 et 658) 118 500,50 222 725,00 406 659,26

0,00 0,00 0,00

Autres charges de gestion (61*,62 sauf 621, 6 981 880,87 8 902 071,38 7 196 909,60

63 sauf 6311,65 sauf 657 et 658) Produits de gestion (70, 72, 75 sauf 757) 31 790 603,01 36 233 663,32 33 757 227,66

Dotation aux amortissements, dépréciations et 4 827 455,56 3 948 574,76 4 748 617,59 Reprises sur amortissements, dépréciations

provisions - charges d'exploitation (681) et provisions d'exploitation (781) 316 328,66 0,00 797 868,58

Transferts de charges d'exploitation (791) 205 676,42 156 000,00 183 884,18

Total I 42 141 947,03 48 469 542,28 47 004 809,37 Total I 42 873 875,33 46 654 858,25 44 884 473,12

Résultat d'exploitation (+ ou -) 731 928,30 -1 814 684,03 -2 120 336,25

Quotes-parts de résultat sur opérations  

faites en commun (II)

Charges financières Produits financiers
Intérêts et produits assimilés (76) 50 271,24 29 000,00 319 777,51

Intérêts et charges assimilées (66) 78 101,85 81 413,42 80 346,42 Reprises sur dépréciations et provisions -

produits financiers (786) 0,00 0,00 0,00
Dotations aux amortissements, dépréciations Transfert de charges financières (796) 0,00 0,00 0,00
et provisions - charges financières (686) 0,00 0,00 0,00

Total II 78 101,85 81 413,42 80 346,42 Total II 50 271,24 29 000,00 319 777,51

Résultat financier (+ ou -) -27 830,61 -52 413,42 239 431,09

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 12 113,29 3 000,00 14 156,80 Sur opérations de gestion 2 218 686,63 2 266 359,67 10 732,18
Sur opérations en capital 5 382,03 0,00 13 835,74 Sur opérations en capital 9 430,00 0,00 85 512,00

9 430,00 0,00 85 512,00

de l'exercice (777)

autres charges exceptionnelles 159 330,13 20 000,00 92 874,50 autres produits exceptionnels 1 787 272,72 0,00 94 709,52

Dotations aux amortissements, dépréciations Quote part des subventions d'investissements (782) 2 316 426,23

et provisions - charges exceptionnelles (687) 0,00 0,00 0,00

Total III 176 825,45 23 000,00 120 867,04 Total III 4 015 389,35 2 266 359,67 2 507 379,93

Résultat exceptionnel (+ ou -) 3 838 563,90 2 243 359,67 2 386 512,89

Engagements à réaliser sur ressources dédiées 0,00 0,00 0,00 Report des ressources dédiées de l'exercice précédent 0,00 0,00 0,00

Impôt sur les bénéfices (V) 50 611,00 0,00 95 759,00

TOTAL DES CHARGES 42 447 485,33 48 573 955,70 47 301 781,83 TOTAL DES PRODUITS 46 939 535,92 48 950 217,92 47 711 630,56

Solde créditeur = excédent 4 492 050,59 376 262,22 409 848,73 Solde débiteur = déficit 0,00 0,00 0,00

TOTAL 46 939 535,92 48 950 217,92 47 711 630,56 TOTAL 46 939 535,92 48 950 217,92 47 711 630,56

  
* y compris :
- redevances de crédit-bail mobilier    
- redevances de crédit-bail immobilier

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT NORMANDIE
 COMPTE DE RESULTAT CMA NORMANDIE

REALISATIONS 2023



 

 

  
 

CMA NORMANDIE 

Annexe aux comptes annuels 
               

31 décembre 2023 
Montants exprimés en Euros 

 
 



 

 

 
                     CMA NORMANDIE 

        
                                       31 décembre 2023 

 
 

Table des matières 

1  1 
1.1  1 
1.2 Principes, règles et méthodes comptables 1 
1.2.1 Présentation des comptes 1 
1.2.2 Méthode générale 1 
1.2.3  1 
1.2.4 Changement de méthode de présentation 1 

2 Informations relatives au bilan 2 
2.1 Actif 2 
2.1.1 Tableau des immobilisations 2 
2.1.2 Tableau des amortissements et dépréciations 2 
2.1.3 Immobilisations incorporelles 2 
2.1.4 Immobilisations corporelles 3 
2.1.5 Immobilisations financières 3 
2.1.6 Evaluation des stocks 3 
2.1.7 Créances 4 
2.1.8 Produits à recevoir 4 
2.1.9  4 
2.1.10 Trésorerie 5 
2.2 Passif 5 
2.2.1 Capitaux propres 5 
2.2.2 Report à nouveau avant répartition du résultat 5 
2.2.3 Provisions pour risques et charges 6 
2.2.4 Etat des dettes 6 
2.2.5 Tableau des emprunts 7 
2.2.6 Charges à payer 7 
2.2.7  7 

3 Informations relatives au compte de résultat 8 
3.1  8 
3.2 Impôt sur les bénéfices 8 

4 Autres informations 8 
4.1 Honoraires versés aux commissaires aux comptes 8 
4.2 Produit de la taxe pour frais de Chambre de métiers 8 
4.3 Engagement hors bilan : informations en matière de crédit-bail 9 
4.4 Indemnités et frais 9 
4.4.1 Indemnités des personnels 9 
4.4.2   Frais de déplacements, de missions et réceptions et de 

représentation 9 
4.4.3  Indemnités de fonctions et vacations (Compte  653) 9 
 



 

 

 
                     CMA NORMANDIE 

        
                                       31 décembre 2023 

 
 

1 

1  

1.1 Evénements  

 : 

 
CONTEXTE 
 
Les points importants de cet exercice 2023 sont les suivants : 
 

 

1.2 Principes, règles et méthodes comptables 

1.2.1 Présentation des comptes 

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

- le bilan, 
- le compte de résultat, 
-  

1.2.2 Méthode générale 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce et du règlement 
ANC 2014-03 modifié par les règlements ANC 2015-06 et 2016-07. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base 

de présentation des comptes annuels. 

La CMA NORMANDIE a arrêté ses comptes en respectant le référentiel comptable du réseau des Chambres 
 

1.2.3  

 

1.2.4 Changement de méthode de présentation 
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2 Informations relatives au bilan 

2.1 Actif 

2.1.1 Tableau des immobilisations 

 

 

2.1.2 Tableau des amortissements et dépréciations 

 

  

 

2.1.3 Immobilisations incorporelles  

remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est 
comptable. 

Une augmentation des postes autres immobilisations incorporelles pour 87 867,22  est constatée sur 
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2.1.4 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations 
et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

comptable. 

Les principaux investissements réalisés au cours de l'exercice sont notamment représentés par : 

 

 

 

 

2.1.5 Immobilisations financières 

Voici le détail des immobilisations financières à la clôture : 

 

 

2.1.6 Evaluation des stocks 

Les stocks suivants : produits alimentaires et de fournitures sont évalués selon la méthode FIFO. Le coût 
29 337.87 . 
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2.1.7 Créances 

 

 

2.1.8 Produits à recevoir 

 

NATURE MONTANTS 

Personnel et organismes sociaux 81 563,13 

Subventions 4 031 517,25  

Débiteurs divers 0 

Clients factures à établir 1 643 870,03 

Intérêts courus à recevoir         120 592.01 

TOTAL 5 877 542,42 

2.1.9  

349 050,83 de prestations informatiques, de documentation et 
de divers fournisseurs. 
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2.1.10 Trésorerie 

 

 

2.2 Passif 

2.2.1 Capitaux propres 

 

* détail du résultat :  

Services généraux CMA NORMANDIE :-285 706,59 ,  

CFA NORMANDIE : 695 555,32           

soit un résultat comptable 2023 de 409 848,73 . 

 

2.2.2 Report à nouveau avant répartition du résultat 

Le report à nouveau créditeur 3 039 153,74   
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2.2.3 Provisions pour risques et charges 

Tableau des provisions pour risques et charges  

B C E=B+C-D
Situations et mouvements

utilisées non utilisées

Provisions pour risques : -                       
Litiges -                       -                       
Autres 725 702,10          549 354,00          686 806,20          588 249,90          

Provisions pour pensions et obligations
Indemnités de départ en retraite (2) 943 135,97          -                       -                       4 919,26              938 216,71          

Provisions pour charges
Pour réparations -                       -                       -                       

TOTAL 1 668 838,07       549 354,00          686 806,20          4 919,26              1 526 466,61       
(1) renvoi au 1.1
(2) les hypothèses de calcul retenues sont les suivantes : catégorie titulaire, âge de départ à la retraite 60-62 ans
(âge légal de départ), taux de charges patronales 50 %, taux de contribution patronale 50 %, table de turnover faible,
table de profil évolution point chambre de métiers, table de mortalité INSEE 2022, convention collective Statut du 
personnel des chambres de métiers et de l'artisanat, taux d'actualisation retenu 3,75 %

Diminutions : reprises de l'exercice

Rubriques

Augmentations : 

dotations de 

l'exercice

Provisions au 

31/12/2023

D

Provisions au 

31/12/2022

 

2.2.4 Etat des dettes 

à plus 1 an à plus 5 ans
Emprunts obligataires convertibles (2)
Autres emprunts obligataires
Emprunts (2) et dettes auprès des 
établissements de crédit dont : 4 435 924,58      341 464,00                1 064 588,00    3 029 872,58    

Emprunts et dettes financières divers (2) -                       -                    
Comptes courants créditeurs 56 411,29           56 411,29                  
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 963 286,62    10 963 286,62           
Clients et compres rattachés -                       -                              
Dettes sociales 3 664 754,41      3 664 754,41             
Dettes fiscales 1 256 698,31      1 256 698,31             
Autres dettes 30 385,07           30 385,07                  
Produits constatés d'avance 3 426 941,28      3 426 941,28             
TOTAL 23 834 401,56    19 739 940,98           1 064 588,00    3 029 872,58    

(2) Emprunts souscrits en cours d'exercice
Emprunts remboursés en cours d'exercice

Dettes(b)

Montant brut

Échéances à moins d'1 
an

Échéances
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2.2.5 Tableau des emprunts 
 

 
 
 
 

2.2.6 Charges à payer 

 

NATURE MONTANTS 

Fournisseurs factures non parvenues 603 328,91 

Personnel et organismes sociaux 428 + 438 1 856 833,76 

Etat et autres collectivités 4486 1 617,37 

Créditeurs divers      0 

TOTAL            2 461 780,04 

2.2.7  

3 426 941,28 sont constitués essentiellement par les factures OPCO des CFA produits concernant 
3.  
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3 Informations relatives au compte de résultat 

3.1  

 

Catégories Personnel Salarié 

CDI titulaire en ETP 363,02 

CDD en ETP 152,49 

Vacataires en ETP     3,88 

TOTAL 519,40 

3.2 Impôt sur les bénéfices 

 

Méthode employée : les corrections fiscales ont été reclassées selon leur nature en résultat courant et résultat 
exceptionnel. (pas de correction fiscale) 

369 329  au taux de 24 %, 9 357,00 
recettes imposables de 228 630,00 . 

 

4 Autres informations 
 

4.1 Honoraires versés aux commissaires aux comptes  
 

Les honoraires à 

2 du décret 2008-1487 du 30 décembre 2008).  

Les honoraires au titre de 23  35 015  HT. 

4.2 Produit de la taxe pour frais de Chambre de métiers 
 
La taxe pour frais de Chambre de métiers reçue par la CMA Normandie 8 169 288,00  
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4.3 Engagement hors bilan  

Néant 

4.4 Indemnités et frais 
 
4.4.1 Indemnités des personnels  

 
 : 

NORMANDIE 
Réalisation budgétaire 2023 : 1 754 994,22  
 

  
ième mois) 1 442 097,97 

-1 du statut des personnels (Primes de 
sujétion) 

0,00 

-
ou de résultat) 

0,00 

 312 896,25 
Divers (y compris supplément familial des personnels détachés de la fonction 
publique) 

0,00 

TOTAL 1 754 994,22 

 
4.4.2  Frais de déplacements, de missions et réceptions et de représentation 

 

 : 
CHAMBRE DE METIERS ET NORMANDIE 
Réalisation budgétaire 2023 : 211 151,96  

 
 

 
 

Compte 6254 : 
Déplacements 

Compte 62561-
62564 Missions 

(Repas + 
hébergement) 

Compte 
6257 : 

Réception 

Compte 6258 : 
Frais de 

représentation 

Membres élus 106 815,45  6 022,98  8 261,12 0 
Personnel - 13 961,70 76 090,71 - 
 

4.4.3  Indemnités de fonctions et vacations (Compte  653) 
 

 : 
NORMANDIE 

Réalisation budgétaire 2023 : 326 316,86  
 

 
 

Indemnités de fonctions 
 

Vacations 
 

Membres élus                     235 821,26 90 495,60 
TOTAL  235 821,26 90 495,60 
 


